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11..  LLaa  rrééffoorrmmee  ddee  llaa  FFoonnccttiioonn  PPuubblliiqquuee    
 

1.1. Introduction 
 
Chacun a pu faire le constat des dysfonctionnements de certaines administrations 
publiques à la lumière des événements douloureux que le pays a connus ces dernières 
années. La crise de la dioxine, les enlèvements et l’assassinat d’enfants, le manque de 
communication entre le citoyen et l’Administration et bien d’autres signes ont démontré 
qu’il fallait moderniser la Fonction Publique et la rendre plus proche du citoyen. 

Ce constat fait, le Gouvernement arc-en-ciel a fort logiquement inscrit cette 
modernisation dans son programme de gouvernement. Pour la réaliser, il a confié cette 
redoutable mission au Ministre VAN DEN BOSSCHE, socialiste ( ?) Gantois. Confier la 
mission n’est probablement pas le mot qui convient : donner carte blanche serait plus 
adéquat comme vocable au vu de la réalité de législature. 

Après s’être retiré pour rédiger sa fameuse note Corbillon, il s’attela avec ses proches 
collaborateurs à rédiger la note Copernic, bien décidé à réaliser un maximum de la 
réforme pendant les 4 ans de législature. 

Commence alors ce que l’on appellera la saga VDB, accompagnée de slogans du type : « le 
management prime le droit ». Cette saga va conduire peu à peu le navire de la Fonction 
Publique au bord du gouffre, en dilapidant les milliards de FB que le Gouvernement lui a 
littéralement donnés sans aucun contrôle sur l’objectivité et le caractère d’intérêt 
collectif des dépenses engagées. C’est ainsi que des sociétés d’audit externe se sont 
vues attribuer des marchés publics incroyables, au mépris des règles élémentaires de 
protection des données de la puissance publique (ISI, Recherche fiscale, Douanes et 
Accises par exemple aux Finances. 

Heureusement, tout en fin de législature, les socialistes francophones et les verts 
d’Ecolo et d’Agalev se sont opposés à l’arrêté global (mammouth) qui aurait entériné 
définitivement la réforme sans espoir de retour. C’est ce que VDB appelle une 
« expérience pénible » (cf. magazine Fedra d’avril 2003) et que nous qualifions plutôt de 
flop politique salutaire pour les Institutions. 

Malgré son humiliation politique, le Ministre ira pourtant, sans assessment ni interview, 
mais par simple décision politique, monnayer ses mérites à la société BIAC à Zaventem, 
dont l’Etat belge est le principal actionnaire. Avant de s’en aller par la petite porte, il a 
« placé » tous ses petits copains qui l’ont secondé dans son entreprise de destruction 
programmée de la Fonction Publique fédérale. Enfin, il a demandé à sa femme de lui 
trouver une autre serviette et un plumier (sic 1), probablement pour ressourcer sa 
conscience et commencer une nouvelle vie ! 

                                                           
1 Sources : Fedra d’avril 2003 
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1.2. Constatations 
 
Quel est le constat dressé par l’UNSP secteur Finances sur l’état actuel de la Fonction 
Publique, particulièrement les carences relevées au Département des Finances ?  
 
Abordons d’abord la question de la spécificité du Département des Finances. 

Le SPF Finances, un monde à part ? Oui. 
Est-ce du corporatisme ? Non. 
Pourquoi ? 
Il s’agit essentiellement d’un département d’Autorité, agissant au nom de l’Etat. En tant 
que contribuable ou assujetti, le citoyen ne se trouve pas dans la même situation que 
dans celle où il sollicite un service public (poste, administration communale, etc.). Il peut 
difficilement revendiquer le rôle de client quand il n’a pas le choix de l’article à acheter. 
Le plus souvent, il s’agit même d’une vente forcée !  
Il paraît évident que le personnel qui se trouve dans cette situation comportant des 
difficultés spécifiques soit considéré comme spécifique. Cette particularité doit 
entraîner des solutions adaptées en terme de carrières et de rémunérations, notamment 
pour assurer une attractivité suffisante des emplois à conférer.  
Les lois fiscales changent régulièrement, en particulier lors des réformes fiscales 
chères à certains Hommes politiques actuels. Chaque année une quantité non négligeable 
de matière est revue, sans parler des diverses actualisations et adaptations barémiques. 
Il est de notoriété publique que personne ne peut avoir aujourd’hui une maîtrise de la 
fiscalité dans son ensemble. Tous demandent une simplification des lois fiscales et une 
moins grande volatilité de celles-ci. 
En attendant, les agents du SPF Finances doivent pouvoir appliquer leurs codes, les 
arrêtés et les circulaires dans leur travail quotidien. 
 

A. LE CONTACT AVEC LE CITOYEN  
 

Il est volontairement question de citoyen et non de « client ! ». Ces concepts 
d’entreprises du secteur privé n’ont vraiment pas leur place dans le contexte qui nous 
occupe aux Finances. Il faut le redire pour une question de crédibilité. 

Tout contribuable ou tout assujetti a droit au respect, à un accueil correct et à un 
traitement équitable de son dossier de la part du fonctionnaire qui le reçoit. Personne 
n’a le droit de discuter ce principe élémentaire du service public. 
Si certains agents ont oublié ce principe, il ne faut pourtant pas jeter l’opprobre sur la 
majorité du personnel qui se comporte de manière correcte avec les citoyens. 
Cependant, chacun reconnaît également qu’il faut arriver à un changement de mentalité, 
tant de la part du fonctionnaire que de la part du citoyen. 
Le citoyen doit être, de manière urgente, réconcilié avec la notion de « contribution 
personnelle » aux besoins collectifs de l’Etat, alors que le vocable « d’impôts » le place 
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immédiatement sur la défensive. Il doit revoir également sa vision des devoirs vis-à-vis 
de l’Etat, pas seulement de ses droits. 
Le fonctionnaire doit, dans le strict respect des lois et règlements, exercer ses 
missions avec tact, compétence et respect des droits du citoyen. La vérification de 
l’exacte perception de l’impôt ou de son recouvrement, comme toutes les autres missions 
départementales, doivent se faire dans un climat n’excluant pas la convivialité et le 
respect mutuel, même si cette mission débouche sur un contentieux. 
 

B. LA POLITISATION DES EMPLOIS DE FONCTIONNAIRES GÉNÉRAUX 
 

Ce phénomène existe depuis toujours. Les nominations devraient réellement devenir plus 
transparentes et se baser sur les capacités des personnes à exercer la charge 
importante qui lui sera confiée, tout en respectant des règles claires de classement et 
de recours. 
D’autre part, il n’est pas sain pour l’image de l’Administration en général, qu’un 
fonctionnaire, suite simplement à un passage dans un cabinet ministériel ou via toute 
autre voie peu objective, se retrouve dans les hautes sphères de l’administration en 
dribblant de nombreux collègues. La réforme actuelle du Ministre Van den Bossche ne va 
pas dans le sens souhaité. Elle permettra même au monde politique plus de copinage 
encore et, plus grave, à des niveaux hiérarchiques de terrain. C’est une nouveauté ! 

 
C. LA FORMATION CONTINUE 

 
Elle est essentielle, car elle constitue la base du travail à réaliser par les agents sur le 
terrain. Actuellement, outre les cours de base lors de l’entrée en fonction, seule la 
formation en vue de la préparation aux examens de carrière et celle imposée pour 
conserver des primes et allocations est régulièrement organisée. La formation continue 
est quasi inexistante dès que les stages de formation sont terminés. C’est ignorer la 
mise à jour indispensable des connaissances des agents. Les matières fiscales changent 
chaque année, c’est donc à terme rapproché qu’il faut recycler les agents. 
Pourquoi ne pas prévoir des cycles de formation réguliers (tous les deux ou quatre ans), 
au choix de l’agent et selon les besoins du service ? 
 

D. LA MOTIVATION DES AGENTS 
 

La motivation est un élément essentiel pour le développement professionnel des agents. 
Elle constitue également le levier sur lequel l’Institution Publique doit s’appuyer pour 
exécuter correctement les missions qui lui sont dévolues. Que constate-t’on 
actuellement ? La démotivation est devenue quasi générale. Le plus souvent, c’est le sens 
du devoir et la bonne volonté qui tiennent encore les services la tête hors de l’eau. Cela 
ne peut continuer ainsi ! 
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A titre exemplatif, l’Administration a engagé des comptables, des économistes, gradués 
et universitaires, pour garantir un niveau élevé de technicité dans une législation de plus 
en plus complexe. L’idée est très bonne, mais qu’a-t-on fait de ces agents ? 
En tout cas, leurs connaissances sont largement sous utilisées du fait de la déglingue des 
services fiscaux. La majeure partie de  ces personnes se retrouve dans les contrôles 
classiques où les vérifications sont devenues quasi inexistantes par manque de temps. 
Il ne suffit pas de promettre un job intéressant dans les brochures d’engagement, il 
faut que l’offre soit adaptée aux promesses. 
 

E. LE PROBLÈME DU MANQUE DE MOYENS HUMAINS ET MATÉRIELS DES SERVICES 
 

Depuis le début des années 90, les services fiscaux sont continuellement en 
restructuration. Le cadre n’est jamais rempli et diminue même d’année en année. Ces 
restructurations ne vont jamais jusqu’au bout de leur logique, de sorte que le navire 
s’est fissuré à bien des endroits et qu’il devient incapable d’affronter la haute mer. 
Des pans entiers de missions fiscales sont quasi abandonnés depuis longtemps : les 
contrôles fiscaux de 1ère ligne, le contrôle fiscal à Bruxelles et Anvers, les contrôles 
douaniers à Anvers, le traitement correct du contentieux fiscal, la récupération des 
arriérés fiscaux, etc. Ce ne sont que des exemples qui montrent le désastre actuel des 
services aux Finances. 
Le manque de moyens en personnel et en matériel fait que seules les missions 
obligatoires font l’objet d’une attention, au détriment de toutes les autres. 
Or, il en va de l’égalité des citoyens devant l’impôt, qui est un droit constitutionnel, faut-
il le rappeler. 
Le Ministre REYNDERS et le Commissaire du Gouvernement ZENNER ont misé 
principalement sur l’informatique pour combler les déficits. Si cette modernisation du 
parc informatique était nécessaire, elle n’était pas suffisante, loin s’en faut. Malgré ses 
promesses, le Ministre Reynders ne s’est pas réellement attaqué au manque de personnel 
parce qu’au fond, il pense que les agents sont trop nombreux et mal affectés. Il le dit et 
le répète à l’envi. 
Cette vision libérale n’est pas partagée par notre organisation et laisse 
malheureusement les services fiscaux dans le besoin, ce qui nuit aux recettes de l’Etat 
et à l’égalité des citoyens devant l’impôt.  
 

F. LE PROBLÈME DE BRUXELLES ET DES GRANDS CENTRES 
 
Bruxelles est devenu un paradis fiscal, Anvers aussi. C’est un secret de polichinelle. Les 
sociétés le savent et certaines n’hésitent plus à installer leur siège social là où les 
contrôles se font plus rares et où les agents sont le moins expérimentés, car plus 
jeunes. 
Aucun incitant sérieux n’est octroyé au personnel travaillant dans une grande 
agglomération. C’est assurément une aberration car dans ces conditions, il est normal 
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qu’un agent expérimenté veuille travailler plus près de son domicile. En France, par 
exemple, divers avantages sont prévus : primes salariales, congés supplémentaires, 
intervention dans le logement. C’est également le cas à la nouvelle police fédérale depuis 
la restructuration. 
Ce dossier est sur la table depuis plusieurs législatures et rien ne bouge ! 
 

G. LE BILINGUISME 
 
Pourquoi ne pas accorder une prime correcte, comparable à celles perçues dans les 
entités fédérées (Communes, Régions et Communautés) ou encore à la nouvelle Police 
Fédérale ? Ce problème ne peut attendre plus longtemps une solution acceptable pour 
pourvoir aux emplois dans les grands centres. C’est l’égalité des citoyens devant l’impôt 
qui est en jeu !  
Qui peut croire raisonnablement qu’un agent va s’investir dans l’étude de la seconde 
langue ou de la troisième pour un dizaines d’euros par mois ? L’investissement n’est pas 
rentable et le service au public en paie largement le prix. 
 

 
H. LES RESSOURCES ET LEUR UTILISATION 

 
Donner un outil performant aux agents et aux services fiscaux ne se limite pas à 
l’automatisation. L’informatisation doit être un outil et un support pour un travail plus 
efficace de l’agent et des Services Publics. Elle ne peut pas s’installer au détriment de 
l’emploi global. Les économies d’échelle qui sous-tendent les objectifs du nouveau 
management ne rencontrent pas notre adhésion. C’est par la formation que le recyclage 
des agents exerçant des emplois bientôt automatisés doit être organisé.   

 
I. LA GESTION DU RISQUE 

 
La sélection des dossiers par une analyse automatisée des risques ne peut pas créer une 
fiscalité à deux vitesses. 
Les contribuables doivent être égaux devant les lois fiscales. C’est pourquoi la gestion 
du risque ne peut pas conduire à une absence de contrôle pour certaines catégories de 
contribuables. La peur du gendarme devra être réinstallée, car elle incite au civisme 
fiscal et fait partie d’une politique globale de prévention. La « compliance » (acceptation 
de l’impôt), notion introduite par les sociétés d’audit externe, doit être un objectif à 
long terme qui implique un véritable changement de mentalité et du contribuable et de 
l’agent. 
D’autre part, il convient de laisser un maximum d’autonomie aux autorités fiscales 
locales et à l’agent chargé du dossier dans la lutte contre la fraude fiscale. L’analyse des 
risques et sa gestion doivent permettre une meilleure collaboration entre tous les 
services. 
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J. LA NOUVELLE CULTURE DE CONCERTATION ET DE NEGOCIATION AVEC LES 

SYNDICATS REPRÉSENTATIFS (OSR) 
 

Depuis l’arrivée de Didier Reynders à la tête du Département - mais cela se vérifie dans 
les autres Départements gérés par la coalition arc-en-ciel - une nouvelle forme de 
relation s’est installée avec les OSR. Habituées au dialogue et à la participation sous 
l’ère Maystadt, les OSR ont mis du temps pour se rendre compte des méthodes du 
nouveau Ministre. Les réunions informelles ont été rapidement supprimées et la 
technique de la simple communication a été progressivement installée. L’apport des OSR 
a été de plus en plus négligé et l’impression désagréable d’être là uniquement pour 
entériner ou non  les décisions du Ministre a été ressentie de plus en plus par les 
dirigeants syndicaux. 
Dans la foulée, la communication directe avec le personnel à l’aide d’envois coûteux, de 
réunions multiples et de staffs de communicateurs internes, avec pour objectif inavoué 
de mettre hors jeu les syndicats, a été développée de manière considérable. Ainsi, le 
journal d’entreprise FIN-INFOS est devenu un véritable outil de propagande du 
Ministre, au point que des Parlementaires se sont inquiétés de son caractère 
électoraliste. 
L’arrivée de son chef de cabinet, JC LAES, à la tête du SPF Finances n’a fait que 
confirmer cet état de fait, en l’aggravant même dans la mesure où les réunions 
destinées à améliorer et à trouver des solutions pour les problèmes quotidiens des 
agents et des services, ont également été transformées en réunions stériles 
d’information. 
Les OSR doivent ainsi constater et déplorer que plus aucun dialogue sérieux et 
constructif n’est possible avec ce nouveau management politisé à l’extrême.  
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22..  HHiissttoorriiqquuee  ddee  CCOOPPEERRNNIICC      
 
Cette partie du mémorandum s’appuie sur le remarquable travail de synthèse réalisé par 
Jérôme SOHIER, publié par LARCIER dans le Journal des Tribunaux de mars 2003. 

 

A. Chronologie 
 
Au printemps 2000 est organisée, par le Ministre Van den Bossche, une consultation 
populaire douteuse tant sur le plan juridique2 que sur les résultats. La participation 
populaire est inférieure à 10%3 . De plus une image dévalorisante du fonctionnaire y est 
donnée.  

Les principes généraux sont énoncés dans l’A.R. du 22 décembre 2000. 

Le statut des agents de l’Etat est modifié par un second A.R. de 22 décembre 2000. 

Le Conseil d’Etat avait déjà annulé un A.R. (du 12 mars 2000) au titre qu’un fonctionnaire 
(T.I.C.) ne pouvait être engagé sous contrat de travail (pour l’accomplissement de tâches 
générales). 

Une nouvelle loi du 22 mars 2001 modifie celle du 22 juillet 1993, permettant ainsi 
l’engagement sous contrat de travail dans les cas exigeant des connaissances 
particulières ou une expérience de haut niveau. 

 
Les fonctions de management sont réglées par les A.R. suivants : 

� 2 mai 2001 : désignation ; 
� 11 juillet 2001 : pondération des fonctions ; 
� 29 octobre 2001 : désignation. 

 
 

B. Le recours au Conseil d’Etat du Secrétaire Général 
Jadot  

 
 

Un arrêt de Conseil d’Etat suspend l’A.R. du 2 mai 2001 pour le motif que celui-ci 
étendait le principe du mandat à des fonctions d’encadrement distinctes de celles de 
management ; il y avait non respect de la Constitution qui réserve au législateur de 
régler l’emploi des langues en matière administrative (il est exigé une connaissance 
fonctionnelle de la deuxième langue nationale). 

                                                           
2 La Constitution ne prévoit la consultation populaire qu’au niveau provincial et communal ; le dépouillement n’est organisé 
que si la participation atteint au moins 10%. 
3 Le dépouillement a été confié à une firme privée. 
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Le Gouvernement corrige partiellement ce premier A.R. par celui du 29 octobre 2001. Un 
recours contre ce dernier n’aboutit pas, car le plaignant (M. JADOT) a été nommé entre 
temps à une fonction de management équivalente. 
 

C. Nouvelles structures des Services publics verticaux 
et horizontaux 

 
• Verticaux (les anciens ministères) : 

� L’Intérieur 
� Les Affaires étrangères 
� La Justice 
� La Défense 
� Les finances 
� L’Emploi, le Travail et la Concertation sociale 
� L’Economie, les PME, et les Classes moyennes 
� La Mobilité et les Transports 
� La Sécurité sociale et l’Intégration sociale 
� La Santé publique, la Sécurité de la chaîne alimentaire et 

l’Environnement 
 

• Horizontaux (soutien stratégique aux S.P. verticaux) 

� Le Service de la Chancellerie et Services Généraux (actuels services 
du Premier ministre) 

� Le Service du Budget et du Contrôle de Gestion 
� Le Service « Personnel et Organisation » (actuel ministère de la 

Fonction Publique) 
� Le Service I.C.T. (c-à-d nouvelles technologies de l’information et de la 

communication) 
 

• Services publics « de programmation » 

Ils sont temporaires et permettent la mise en œuvre de politiques 
particulières dans une législature. 
 
 

D. Les nouvelles cellules dirigeantes dans chaque SPF 
 

� LE CONSEIL STRATEGIQUE : définit les lignes de forces de la politique du 
SPF. 

Composé du ministre (le président) ; du président du comité de direction, 
d’experts externes. 
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La présence de responsables d’autres SPF, ou d’autres entités publiques, 
est possible. 

 
� LE COMITE DE DIRECTION : la gestion opérationnelle, la coordination, le 

contrôle de la bonne exécution,… 
 
� LA CELLULE STRATEGIQUE : comme appui au Conseil Stratégique et au Comité 

de Direction (actuels cabinets ministériels) 
 

� LE COMITE D’AUDIT : contrôle interne 
 
La distinction entre le Conseil stratégique et le Comité de direction semble artificielle : 
le top manager du S.P.F. concerné assure la présidence du second, tout en jouant un rôle 
essentiel dans le premier, alors que le ministre préside le Conseil et a son responsable 
des Cellules stratégiques dans le Comité de direction. Ce dédoublement n’apporte donc 
rien à leur indépendance respective. 
 
L’entrée d’experts peut-être considérée comme une bonne chose, mais leur statut est 
incertain. Liberté donc à l’autorité politique. 
 
 

E. Les nouveaux principes généraux de l’arrêté royal du 
22 décembre 2000 

 
Pour rappel, les Communautés et Régions, ainsi que le pouvoir fédéral, ne peuvent 
déroger aux principes contenus dans un A.R. (supérieur dans la hiérarchie des normes) 
fixant les principes généraux de la fonction publique4. 

 
 

Cet A.R. innove sur plusieurs points : 
 

• abandon de la condition de nationalité Belge ; 
• recrutement sur base de contrat de travail pour des experts (connaissance et 

expérience de haut niveau) ; 
• le « concours » est remplacé par la « Sélection comparative » ; 
• modification des carrière, évaluation et exercice de fonctions dirigeantes des 

agents. 

                                                           
4 L’autonomie de principe des Communautés et Régions en matière de statut administratif et pécuniaire de leurs agents 
est réglée par l’art. 87 §§ 3 et 4 de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980. 
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F. Condition de nationalité 
 
Cette condition ne figure pas dans l’A.R. susvisé. Le gouvernement évite ainsi toute 
contradiction avec la Constitution (obligation de nationalité en son article 10) et le droit 
européen interdisant toute discrimination fondée sur la nationalité (sauf certains 
domaines tels que l’exercice de la puissance publique ou la sauvegarde d’intérêts 
généraux de l’Etat). 

 
 

G. L’apparition d’ « experts » contractuels 
 
Dans trois cas, le recrutement d’agents contractuels était déjà de mise 
antérieurement : 
 

• besoins exceptionnels et temporaires en personnel ; 
• remplacement d’agents absents (e.a. temps partiel) ; 
• accomplissement de tâches auxiliaires spécifiques. 

 
 
L’A.R. du 22 décembre 2000 ajoute un cas supplémentaire : l’exécution de tâches 
exigeant des « connaissances particulières ou une expérience large de haut niveau ». 
Une différence essentielle avec les trois premiers cas est que le caractère temporaire 
et extraordinaire disparaît. 
 
Il s’agit d’une remise en cause du principe du recrutement statutaire dans les emplois 
publics. 
 
 

H. Le recrutement par « sélection comparative » 
 
L’autorité ne sera plus tenue par le classement (tel qu’imposé par le concours). 
Dorénavant, SELOR transmet la liste des dix premiers candidats classés à l’autorité 
investie du pouvoir de nomination ; celle-ci nommera ceux qu’elle considère les plus 
aptes, avec pour seule obligation une motivation formelle. 
 
La section de législation du Conseil d’Etat remarque « qu’on renonce ainsi à une règle qui 
a toujours été considérée comme une garantie essentielle de l’objectivité des 
recrutements ». Le plus apte est sélectionné sur base d’une simple appréciation. 
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I. Les nouvelles règles relatives à la carrière des 
agents : nouveaux niveaux et nouvelles allocations 

 
L’A.R. de principes généraux du 22 décembre 2000 accorde plus d’autonomie aux 
Communautés et Régions. 
 
L’A.R. du 5 septembre 2002 : 
 

• transforme les niveaux 4, 3, 2 et 2+ des agents de l’Etat en niveaux D, C et B. 
La notion de poids de fonction est introduite. Le niveau 1 (futur niveau A) 
n’est pas concerné ici ; 

• introduit également la notion de « mesures de compétences » et « d’allocation 
de compétences » qui y est liée ; 

• prévoit la mise en place de « plans individuels de développement » (liés à un 
stage ou à une mesure de compétence) ; 

• valorise les agents qui en dirigent d’autres (au minimum 10) grâce à la « prime 
pour les agents dirigeants ». 

 
 

J. La consécration de la théorie du mandat 
 
Le mandat est une désignation temporaire et renouvelable ; il a une durée de 5 ans ; les 
fonctions de management sont des fonctions de gestion (A.R. du 29 octobre 2001). 
 
Désormais, COPERNIC permet l’attribution d’un tel mandat à tout candidat alors que les 
arrêtés précédents la réservaient aux seuls fonctionnaires et agents de l’Etat. Les 
fonctions dirigeantes sont dès lors ouvertes aux cadres du secteur privé. 
 
Le Conseil d’Etat avait soulevé l’incompatibilité entre la notion d’agent (occupé par 
définition à titre définitif) et l’engagement temporaire dont il est question ici5. Le 
gouvernement a décidé d’en tenir compte lors d’une prochaine adaptation de cet A.R. 
 
 

K. La sélection et le recrutement des top managers 
 
L’A.R. du 29 octobre 2001 :  
 

• expérience de management de 6 ans (années prestées des agents de niveau 13 
prises en compte) ; 

• système de sélection comparative (deux commissions de sélection, donc une 
par rôle linguistique) ; 

                                                           
5 Avis de la section de législation du Conseil d’Etat du 22 mars 2001, M.B. du 8 mai 2001, p. 14961. 
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• classement unique dans quatre groupes (A, B, C et D) ; 
• concertation des présidents des deux commissions de sélection (d’où leur rôle 

majeur) ; 
• SELOR intervient dans la validation des résultats et a la possibilité de faire 

recommencer une sélection. 
 
 
Des différences d’évaluation entre les deux commissions sont dès lors possibles. Est-ce 
conforme au principe de l’égalité, l’autorité disposant de la liberté de désigner le 
candidat de son choix dans le groupe des plus aptes en fonction de la sélection par 
groupe linguistique ? 
 
 

L. Les nouveaux « assessments » 
 
¾ évaluation des potentialités des candidats (art. 8 de l’A.R. du 29 octobre 2001) ; 
¾ menés par des experts-évaluateurs externes désignés par SELOR ; 
¾ en présence de deux membres de chaque commission de sélection invités comme 

observateurs ; 
¾ les observateurs ont voix consultative. 

 
Il y a un manque de précision à trois niveaux : 

• du point de vue de la procédure ; 
• sur le contenu de l’assessment ; 
• pour les modalités de choix de ces experts par SELOR. 

 
L’entretien : 

• suit l’assessment ; 
• vérifie les compétences spécifiques à la fonction ; 
• les experts évaluateurs sont ici observateurs avec voix consultative. 

 
Au terme de ces deux épreuves, les experts et la commission donnent une évaluation 
finale aux candidats (A, B, C et D) ; avec un classement au sein  des groupes A et B. Les 
candidats ont la faculté de recevoir un feedback des experts. 
 
SELOR transmet les résultats au ministre. Un dernier entretien doit être organisé pour 
les candidats du groupe A afin de comparer les candidats francophones et 
néerlandophones. Un manque de précision apparaît ici aussi : 

• sur le contenu de cet entretien ; 
• sur ses modalités ; 
• sur les critères pour apprécier des candidats tous très aptes. 
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L’autorité peut déroger au classement. Seul un rapport (plus ou moins circonstancié) doit 
être rédigé. 
 
 

M. Les plans de management et opérationnels 
 
� Le plan de management : missions, objectifs, budget du manager. 
� Le plan opérationnel : concrétisation du plan de management, il est annuel. 

Ils sont adoptés de commun accord avec le ministre ou le président du comité de 
direction. 
 
Aucune précision quant au contenu de ces plans ne se retrouve dans l’A.R. ou dans le 
rapport au Roi. 
 
 

N.  L’évaluation du manager 
 
¾ tous les deux ans (plus une six mois avant l’expiration du mandat) ; 

¾ dirigée par le ministre (ou le président du comité), assisté par un expert externe ; 

¾ deux mentions possibles :  

� insuffisant (le manager ne réalise manifestement pas ses objectifs) ; 

� très bon (les objectifs sont réalisés de manière optimale), 

¾ il y a au préalable une auto-évaluation du manager ; 

¾ recours possible auprès du ministre (ou du Président), donc la même instance qui 
l’évalue ! Le rapport au Roi indique qu’une nouvelle juridiction administrative pourra 
être créée par une initiative législative. Ce qui, à l’heure actuelle, n’est pas encore 
réalisé ; 

¾ si il y a une évaluation intermédiaire « insuffisant », la mandat prend fin de plein 
droit ; 

¾ une indemnité de départ est prévue pour le manager du privé. Un agent sera 
réintégré dans une fonction « adéquate » ; un arbitrage de P&O est possible en cas 
de désaccord ; 

¾ si l’évaluation est « très bon », le manager peut demander un nouveau mandat. S’il 
ne l’obtient pas, il reçoit une indemnité de réintégration ; 

¾ le Conseil d’Etat avait constaté que la réalité pouvait se situer entre ces deux 
termes et qu’il faudrait, dès lors, adapter les conditions auxquelles les mentions 
sont liées. Il n’a pas été suivi. 
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O. Les dispositions transitoires et le sort des hauts 
Fonctionnaires en poste 

 
L’A.R. du 29 octobre 2001 prévoit que les anciens secrétaires et directeurs généraux 
(grades 16 et 17 en extinction), non repris dans les nouvelles fonctions de management, 
sont désignés comme « chargés de mission » ; leur échelle de traitement et leur grade 
sont conservés. 
Il s’agit de toute évidence d’un placard doré pour anciens Fonctionnaires dirigeants, 
dont on ne sait plus que faire et dont on ne sait pas se débarrasser. 
 
 
 

Conclusions 
 
 

• La réforme COPERNIC visait la dépolitisation de la fonction publique. Mais à ce 
jour, les tops managers ont quasi tous été désignés en fonction d’arrangements 
politiques. 

 
• Le rapport au Roi se réfère trop souvent à une législation à venir. 

 
• La réforme manque de transparence et ne tient pas compte (ou si peu) des avis 

négatifs du Conseil d’Etat. Les quelques modifications apportées le sont dans la 
précipitation, et dans le désordre. 

 
• Les nouveaux SPF ne sont plus investis de compétences mais plutôt chargés de 

missions ; le citoyen devient un « client ». 
 

• COPERNIC révise de manière implicite l’article 32 de la Constitution qui dit que 
« Chacun a le droit de consulter chaque document administratif et de s’en faire 
remettre copie, sauf dans les cas et conditions fixés par la loi, le décret ou la 
règle visée à l’article 134. » 

 
• Le Roi dispose d’une compétence exclusive en matière de fonction publique 

(pouvoir induit, contraire pour certains auteurs à la hiérarchie des normes) ; le 
Parlement est laissé hors jeu.  

 
• Le Parlement devrait reprendre la main dans un domaine qui touche de près le 

citoyen. 
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33..  CCoommmmeennttaaiirreess  UUNNSSPP  sseecctteeuurr  FFiinnaanncceess  
 

 
La manière dont est envisagée cette réforme est tout à fait inadmissible. Elle se situe 
de fait à la limite de la légalité et elle bafoue les règles élémentaires de respect des 
agents et des citoyens. 
 
La presse francophone, qui a régulièrement fustigé la réforme de VDB, n’est pas tendre 
avec le bilan de législature de ce Ministre. Le Soir 6 relatait le dernier Conseil des 
Ministres qui avait vu les socialistes francophones et les verts s’opposer à VDB ainsi :  

« Quatre ans après, la révolution copernicienne a sombré dans la gabegie et laisse un 
champ de ruines au successeur de Luc VAN DEN BOSSCHE. (…) L’opération dépolitisation a 
tourné court : elle a surtout permis de « dégommer » les anciens commis de l’Etat, (…). A 
part le sommet repolitisé de la Fonction publique, rien n’a été fait » . 

Ajoutons à cela son coût exorbitant : plus de 100 millions d’euros en trois ans,… surtout 
en frais de consultance … externe ! 
 

3.1. La dépolitisation 
 
La plupart des top-managers désignés sont issus de milieux  politiques clairement 
définis. A part l’une ou l’autre exception, tous les postes importants ont été attribués 
aux gardes rapprochées des Ministres de l’arc-en-ciel, rejetant les personnes 
étiquetées de l’opposition. A titre d’exemples, nous relevons les nominations 
suivantes dans les nouvelles fonctions managériales : 

• Chef de cabinet du Premier ministre (Luc COENE), 

• Chef de cabinet du ministre de la Fonction Publique (Marc VAN HEMELRIJK), 

• Chefs de cabinet du ministre des Finances (JC LAES). 

• Pour les chefs de cabinet du Ministre des Finances Didier REYNDERS, il faut y 
ajouter: Peter PRAET nommé à la Banque Nationale de Belgique, J-P SERVAIS 
nommé à l’Office de Contrôle des Banques (O.C.B.) et Philippe JACKIJ nommé 
responsable du pilier des Grandes Entreprises GE) de la nouvelle 
administration fiscale. 

 
Contrairement à ce qui était annoncé, à savoir la dépolitisation de la haute 
Administration pour mieux servir le citoyen, la Fonction Publique ne fait donc en réalité 
que changer de couleur politique. 
 
Tout est mis en œuvre pour contourner les critères d’objectivité : 
 
                                                           
6 Cf LE SOIR du 8/04/2003, « Fonction publique. Le couac de Copernic contraint le prochain gouvernement à revisiter le 

chantier ; 60.000 agents dans l’incertitude ». 
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• le concours qui donnait un classement est supprimé. La section législation du 
Conseil d’Etat a relevé qu’une règle jadis considérée comme objective était 
remplacée par une simple appréciation ; 

• seules des appréciations sont données, ce qui permet aisément de corriger 
une faible note obtenue par un candidat « qui doit passer » ; 

• l’entretien final avec le ministre concerné est organisé pour les dix premiers 
candidats de la sélection, ce qui donne ici aussi la possibilité de choisir « son » 
candidat, même s’il n’est pas le meilleur. Seul un rapport, dont le contenu est 
libre, est demandé ; 

• la qualité des jurys est également plus que douteuse et relève presque de la 
provocation. L’appartenance à l’une ou l’autre couleur politique est monnaie 
courante (élu communal MR, dirigeant de la BBL Luxembourg en contentieux 
avec le SPF Finances, avocats fiscalistes que l’on retrouve en justice contre 
l’Etat belge, etc.). 

 

Conclusion : 

En toute logique, au vu des résultats et des nominations qui ont suivi, il faudrait en 
conclure que les membres de cabinets sont des génies. En effet ils réussissent quasi 
tous brillamment l’ « assessment », là où d’autres personnes dont les qualités sont 
connues peinent ou ratent. Est-ce cela la nouvelle culture politique prônée par 
certains ? 

 

3.2. Le problème des nouvelles carrières spécifiques 
 

3.2.1. LES CARRIÈRES SPÉCIFIQUES DES NIVEAUX B, C ET D 

 

Depuis le début de l’été 2002, les carrières spécifiques pour le Département des 
Finances ont été discutées en secteur. 

Les négociations officielles ont débuté en septembre 2002 et ont abouti, le 15 janvier 
2003, à un désaccord total des organisations syndicales représentatives au Comité de 
secteur II Finances. Aucun protocole de désaccord n’a été soumis à la signature des 
OSR. 

Les Ministres VAN DEN BOSSCHE et REYNDERS ont simplement signalé, au Parlement et 
dans des courriers ou des informations au personnel, qu’il serait de la responsabilité du 
prochain Gouvernement de reprendre cette négociation sur les carrières spécifiques aux 
Finances. 

L’UNSP secteur Finances a déposé un dossier complet avec, pour chaque catégorie 
d’agents des niveaux B, C et D, des propositions. 
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Ce dossier est joint à la présente note (annexe n° 1). 

 

3.2.2. LES CARRIÈRES SPÉCIFIQUES DU NIVEAU A 

 

Le dossier des carrières communes du niveau A fait partie du projet d’arrêté royal qui 
n’a pas été accepté par le Gouvernement en sa séance du 4 avril 2003. 

Il n’y a donc eu aucune proposition concrète concernant la place des grades spécifiques 
du Département des Finances. 

Il nous est dès lors difficile d’émettre des propositions sur base de ce qui était 
présenté concernant les carrières communes du niveau A. 

L’UNSP secteur Finances a également réalisé un dossier sur base des propositions sur 
les carrières communes. 

Ce dossier est joint à la présente note (annexe n° 2). 

 

Remarque : 

Suite à la note finale du 20/12/2002 de l’Autorité qui a débouché sur le désaccord final 
des organisations syndicales représentatives du 15/01/2003, une analyse 
complémentaire a été effectuée par l’UNSP secteur Finances (Annexe n° 3). 
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44..  CCoonnfflliitt  ssoocciiaall  aauu  ddééppaarrtteemmeenntt  ddeess  FFiinnaanncceess  
 

Le dossier des carrières spécifiques a déclenché un conflit social sans précédent au 
Département des Finances. Pendant de nombreux mois, par manque de dialogue et de 
véritable concertation avec l’Autorité, le front commun syndical a été forcé d’organiser 
des actions sur tout le territoire national. Ces actions ont été massivement suivies par le 
personnel, il faut le souligner. 
Pour autant, ce conflit n’est pas clôturé à ce jour. Devant la détermination du front 
commun, les Ministres REYNDERS et VAN DEN BOSSCHE ont capitulé et laissé au prochain 
Gouvernement la tâche difficile de conclure un accord sur la spécificité des carrières 
techniques du personnel des Finances. 
 

I. HISTORIQUE 
 

• 2ème semestre 2001 : 

 
Début de la réforme « Coperfin » et des BPR. 
 
Cette réforme est faite à l’aide de consultants externes à un coût exorbitant. Au début, 
des discussions étaient organisées avec les OSR (organisations syndicales 
représentatives) pour leur permettre de donner leur avis. Malheureusement, nos 
remarques n’ont que trop peu été prises en compte. Ces réunions ont été supprimées 
depuis avril 2002. 
 

• 30 avril 2002 : 
 
Manifestation du syndicalisme autonome à Bruxelles organisée par l’UNSP secteur 
Finances. 

 
3.800 AGENTS DANS LA RUE ! 

 
L’UNSP secteur Finances se veut prudente dès le départ et met en garde tout le 
secteur sur les dérives possibles de la réforme Coperfin (BPR) et du projet de réforme 
des carrières. A cette époque, l’UNSP force les discussions sur les grades spécifiques. 
 

• Juin – Juillet 2002 : 
 
Début des négociations informelles sur les nouvelles carrières. 
 
Les Ministres REYNDERS et VAN DEN BOSSCHE remettent aux syndicats leurs 
propositions pour les niveaux D, C et B. Le 19 juillet 2002, le Conseil des Ministres 
approuve la note relative à la carrière du niveau A. Cet accord, donné à la légère, selon 



Page 21 
UNSP SECTEUR FINANCES 

Boulevard Bischoffsheim, 36  -  1000  BRUXELLES 
℡ 0032 – (0)2 - 218.16.59       � 0032 – (0)2 - 217.99.71 

E-mail : unsp.fin@skynet.be       Site web: http://www.users.skynet.be/unsp.fin 

nous, par les partenaires du Gouvernement, sera utilisé systématiquement par VDB pour 
faire pression sur ceux qui souhaitaient réfléchir lors de chaque discussion sur Copernic. 
 

• Juillet 2002 : 
 

Annonce dans la presse de la suppression de 6.000 à 8.000 emplois lors de l’application 
des B.P.R. Le Ministre et le nouveau président du SPF, JC LAES démentent de concert. 
La suite démontrera que l’information était correcte. 
 

• 18 septembre 2002 : 
 
Fin des négociations informelles sur les nouvelles carrières. 
 
Les Ministres REYNDERS et VAN DEN BOSSCHE mettent fin de façon unilatérale aux 
négociations informelles. 
 

• Septembre et octobre 2002 : 
 

ORGANISATIONS D’A.G. POUR LE PERSONNEL 
 
Des assemblées générales sont organisées dans tout le pays en front commun afin 
d’expliquer le projet des nouvelles carrières aux agents. Déjà la révolte gronde, les gens 
veulent des actions ! 
 

• octobre 2002 : 
 

DEBUT DES NEGOCIATIONS FORMELLES 
 
Il s’agit, dans les faits, d’un « simulacre » de négociations. Elles se résument en un 
monologue des Ministres et des membres de leurs cabinets. Très peu de revendications 
des organisations syndicales représentatives sont prises en compte. 
 

• 12 décembre 2002 : 
 

MANIFESTATION DU PERSONNEL DES FINANCES DANS LES RUES DE BRUXELLES 
 

Près de 15.000 agents dans la rue … 
Malgré le verglas généralisé ! 

 
A la suite de cette manifestation, les organisations syndicales représentatives 
rencontrent les quatre partis démocratiques francophones et leur font part de leurs 
inquiétudes devant les projets destructeurs de la Fonction publique avancés par le 
Ministre VAN DEN BOSSCHE.  
Elles rencontrent également, à sa demande, le Ministre REYNDERS, qui leur promet de 
reprendre en main les négociations afin de reconnaître la spécificité du personnel des 
Finances. 
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• 18 décembre 2002 : 
 

DERNIERE NEGOCIATION FORMELLE 
 

Rien n’a changé ! VDB et Reynders n’ont manifestement pas compris le message du 
personnel du 12 décembre dans la rue. En front commun, les OSR sont obligées de 
rejeter le projet. Les Ministres promettent l’envoi d’un texte définitif dans les jours qui 
suivent. 
 

• 3 janvier 2003 : 
 

LES OSR REÇOIVENT LES PROPOSITIONS DEFINITIVES 
 

Elles sont inacceptables ! Ceux qui avaient encore un espoir sont fortement déçus ! La 
date du document (20/12) montre clairement que l’Autorité n’a pas tenu compte des 
remarques fondamentales des OSR. C’est l’impasse ! 
 

• 15 janvier 2003 : 
 

LES OSR, EN FRONT COMMUN, REJETTENT LES PROPOSITIONS. 
 

• 24 janvier 2003 : 
 

LES ACTIONS, EN FRONT COMMUN, DEBUTENT ! 
 
 

LLeess  aaccttiioonnss  ssuuiivvaanntteess  oonntt  ééttéé  oorrggaanniissééeess  ::  

 
• le 24 janvier 2003 :  à la tour Finances à BRUXELLES ; 
• le 30 janvier 2003 : dans les deux centres des Impôts de LIEGE (rue Paradis) et 

de VERVIERS (rue de Dison), à ARLON et à MARCHE ; 
• le 4 février 2003 dans les Conservations des Hypothèques de LIEGE, HUY, 

MALMEDY et  VERVIERS d'une part, et dans tous les services de la C.A.E. de GAND 
d'autre part; 

• le 11 février 2003 à ARLON, OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, NIVELLES, JODOIGNE 
ET HASSELT ; 

• le 14 février 2003 à BRUXELLES, rue de la Régence ; 
• le 18 février 2003 à MONS et à OSTENDE ; 
• le 20 février 2003 : conférence de presse et remise des pétitions (près de 

12.600, dont la moitié NL et l’autre moitié FR) au Ministre REYNDERS;  
• le 25 février 2003 à ANVERS, CHARLEROI ET TOURNAI ; 
• le 26 février : rencontre à la CHAMBRE avec les chefs de groupe parlementaire FR 

et NL ; 
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• le 27 février : action visite Reynders à NAMUR lors de l’inauguration « scanfin » 
(il n’a pas osé s’y rendre finalement !) et manifestation en cortège dans la ville de 
LIEGE (+ de 2000 personnes !). 

• le 17 mars : action visite Reynders lors de l’inauguration des nouveaux locaux 
Finances à Malmédy. Courageusement, alors qu’il devait être présent 
personnellement, il s’est fait représenter par son chef de cabinet. 

 
Le Ministre VAN DEN BOSSCHE ayant décidé de se moquer de l’avis des OSR et le 
Ministre REYNDERS ne changeant pas d’attitude, des actions ont été entamées dans tout 
le pays. Chacune d’entre-elles, des plus simples au plus fortes, doivent être appréciées 
comme faisant partie d’une stratégie globale. Personne ne doit croire qu’il s’agit 
d’actions mineures destinées à amuser les gazettes locales, comme cela a été dit par 
certains. Cette stratégie porte déjà ses fruits au vu de la colère des Ministres 
REYNDERS, VDB et du Président du SPF, J-C LAES. 
 
 

II. POURQUOI LE PERSONNEL EST-IL EN COLERE ? 
 

1. La carrière spécifique au sein des Finances, basée sur les examens de carrière 
existants, doit être maintenue pour le personnel. C'est pourquoi les examens 
spécifiques pour le rang 30S2 (assistant des Finances), pour le rang 28 (vérificateur 
principal) et pour le rang 10S2 (inspecteur principal) doivent être conservés et 
intégrés dans le nouveau projet. Cela concerne également les brevets d'expert 
d’administration fiscale ainsi que la prime de formation qui rémunère la formation 
continuée du personnel. L’organisation prévue de sélections comparatives pour tous 
les emplois des niveaux 1 et 2+, nouveau concept du projet, n'offre aucune garantie 
de maintien des connaissances fiscales indispensables, tant pour l’administration que 
pour l’agent, ni d’ailleurs d’une rémunération équitable. D’autre part, la nomination est 
laissée à la seule appréciation du  manager qui choisira, non plus seulement sur base 
d’un classement objectif, mais vraisemblablement sur des critères de rentabilité, 
notamment pour justifier son propre mandat. C’est totalement inacceptable !  

De plus, il faudra recommencer cette procédure si l'on n'est pas retenu pour le poste 
sollicité. Même un changement de fonction dans le même grade devra être avalisé par 
la réussite d’une sélection comparative si la fonction est différente. L'arbitraire 
remplacera donc les critères objectifs et la porte de la politisation des emplois 
fiscaux de terrain sera ainsi largement ouverte. Nous y sommes fermement opposés ! 

2. Les augmentations moyennes attribuées au personnel des autres Départements 
fédéraux ne sont pas attribuées au personnel des Finances. C’est un constat 
mathématique qui ne peut être nié par VDB - Reynders. En effet, les compléments de 
traitement, instaurés par le Ministre MAYSTADT pour enrayer l’exode des 
fonctionnaires fiscaux vers le secteur privé, sont simplement intégrés dans la 
carrière, sans être ajoutés aux chiffres retenus pour les autres Départements. Cela 
s’appelle du lissage ou du nivellement. Or, selon nous, les motivations qui ont prévalu 
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lors de l’instauration des compléments de traitement sont toujours d’actualité et 
l’étude de marché réalisée par les consultants a constaté cette nécessité au regard 
des rémunérations du secteur privé. Dès lors, l’exigence du personnel est d’obtenir 
les échelles accordées dans les autres Départements augmentées du complément de 
traitement qui doit être intégré dans les barèmes. Il n’y aura aucune transaction des 
OSR sur cette revendication légitime. 

3. L'allocation pour brevet d'expert d’administration fiscale et l'assimilation pécuniaire 
(= une prime en fait) pour le travail dans une administration centrale doivent être 
maintenus également en sus des nouvelles échelles de traitement. Elles sont le 
résultat d'examens techniques objectifs pour la première et des exigences difficiles 
nécessaires à l'exercice complexe, stressant et actualisé en permanence, des métiers 
fiscaux. Ces compensations sont plus que jamais justifiées et doivent être intégrées 
dans les barèmes. 

4. Dans tous les cas, une réforme d’une telle ampleur, qui touche aux fondements de la 
carrière des agents du Département des Finances, devrait objectivement faire 
l’objet d’une étude financière sérieuse sur les impacts budgétaires réels, et ce 
pendant la négociation avec les organisations syndicales. Cela suppose l’existence d’un 
engagement gouvernemental sur des marges budgétaires suffisantes pour financer le 
projet, mais aussi toutes les mesures de transition nécessaires pour les 
fonctionnaires actuels. Or, le coût de la réforme Copernic a déjà mangé plus que les 
budgets disponibles, le contrôle budgétaire récent l’a constaté. Les économies 
budgétaires imposées par le Gouvernement (10 millions d’€ sur les frais de personnel) 
rendent quasi inapplicable actuellement une réforme correcte des carrières aux 
Finances. Les responsabilités sont claires : le Ministre VAN DEN BOSSCHE et ses 
dépenses somptuaires au profit des entreprises privées, mais aussi le laxisme des 
membres de la coalition arc-en-ciel qui lui ont laissé beaucoup trop de liberté. A 
présent, il faudra trouver l’argent ailleurs qu’aux Finances et passer à la caisse ou 
alors laisser tomber. C’est dur pour l’orgueil, mais c’est ainsi. 

5. Le maintien de la définition actuelle d’une résidence administrative constitue une 
sécurité indispensable dans un Ministère aussi décentralisé que celui des Finances. 
Actuellement, il existe plus de 500 résidences et des milliers de services, disséminés 
dans tout le pays. Les travaux en cours dans la réforme COPERFIN conduiront 
inévitablement à une mobilité accrue du personnel (c’est un des objectifs avoués) et 
donc au changement dans la notion de résidence. Dès lors, postuler un emploi dans un 
des nouveaux piliers de la réforme (Sécurité juridique, Particuliers, PME, Grandes 
Entreprises, Lutte contre la fraude, etc.) auprès d’un manager de région (les 122 
managers N-3 prévus par la réforme) n’offrira aucune garantie pour le personnel en 
place de rester dans sa zone d’affectation actuelle. Les sélections comparatives 
seront d’ailleurs là pour organiser cette mobilité de fait. Nous constatons que les 
règles de mutation proposées (simplement pour des fonctions, avec même profil de 
compétence, au sein de la même famille de fonction et du même grade) ne sont pas 
claires. C'est pourquoi nous exigeons que le personnel obtienne une « lisibilité » 
suffisante pour envisager les postulations, et notamment des règles claires et 
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objectives pour les mutations. En outre, la mutation devra toujours primer la 
promotion, le recrutement ou toute forme de sélection comparative, si cette dernière 
notion devait s’imposer. 

6. La mobilité d'office, même déguisée, est inacceptable, que les choses soient 
entendues une fois pour toutes ! Elle est toutefois prévue dans le nouvel arrêté 
(bloqué actuellement en conseil des Ministres),  par lequel le Président du Comité de 
Direction, via son plan de personnel, peut placer un certain nombre de fonctions en 
mobilité d'office. Conséquence : en cas de refus d’un nouvel emploi proposé à certains 
membres du personnel, celui-ci devrait quitter sa fonction ! Les vagues promesses et 
protestations faites par le Ministre Reynders dans la presse, sans aucune 
communication écrite aux syndicats représentatifs, de traiter la mobilité sur base 
volontaire, est insuffisante ! En l’absence de dialogue social acceptable, nous n’avons 
plus confiance dans les promesses politiques, nous voulons des écrits qui engagent 
l’Autorité. 

7. Nous avons clamé haut et fort, depuis la manifestation d’avril 2002 et dans toutes les 
actions entamées depuis, que le personnel voulait être respecté pour les efforts 
fournis afin d'atteindre et de conserver une haute expertise technique fiscale en vue 
d'exercer les missions fiscales difficiles par nature. Nous avons dit clairement : 
halte au mépris ! C’est toujours d’actualité, plus que jamais. 

8. L'expertise fiscale doit être reconnue et récompensée pour tous les fonctionnaires 
exerçant déjà une fonction fiscale, sans qu'il soit nécessaire de se soumettre à des 
épreuves de sélection inutiles et vexatoires. La scission du niveau B en fonctions 
fiscales (= expert fiscal) et en fonctions financières (= expert financier) est inutile 
dès lors que l'ensemble du personnel concerné a déjà un contenu de travail qui 
s'avère être fiscal. La véritable motivation de cette sélection comparative est la 
politisation des emplois de terrain. En outre, il est reconnu par l'Autorité que les 
fonctionnaires qui, en principe, possèdent la plus grande aptitude professionnelle 
(vérificateurs principaux, vérificateurs experts-comptables) au sein du niveau 2+, 
n'ont aucun intérêt financier à se retrouver dans une carrière fiscale ! C’est un 
comble ! 

9. Les mesures de compétences, proposées par le Ministre VAN DEN BOSSCHE, sont 
inapplicables au Département des Finances. Elles nécessiteront un investissement 
matériel et humain totalement inutile, tout en détournant les fonctionnaires de leur 
tâche principale : assurer la juste perception de l’impôt ! Ces mesures doivent être 
supprimées et remplacées par des formations certifiées. Les premiers résultats des 
tests organisés pour le niveau C sont désastreux : seulement 5,5 % de réussite. 
Certes, on a une seconde chance de représenter les tests portant sur les 
compétences informatiques, mais ce n'est plus le cas la fois suivante ! La deuxième 
composante (l'interview) a bien été supprimée mais, d'autre part, la formation pour 
les personnes ayant échoué a été ramenée de 3 à 1 jour, selon le module pour lequel 
on a échoué. Tout le monde s’accorde sur le constat que toute cette mascarade doit 
cesser au plus vite afin que les agents se consacrent à leur travail qui, lui, n’attend 
pas les élucubrations de VDB. 
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10. Les collègues des Pensions (vers le SPF Sécurité sociale) et ceux de la Trésorerie 
(vers le SPF Budget) doivent conserver leurs droits acquis, comme les compléments 
de traitement et les allocations. Rien n’est acquis à ce sujet actuellement ! 

11. Nous ne voulons pas de privatisation de la Monnaie Royale, mais bien le maintien de 
son statut actuel ! Battre monnaie est un symbole pour toute démocratie. Les 
impératifs financiers ne sont pas les seuls à prendre en considération. Nous 
refusons le « privé  à tout prix » prônés par certains dans ce Gouvernement. 

12. Le Service social du Ministère des Finances doit non seulement être maintenu dans 
son intégralité, mais aussi amélioré sous contrôle syndical. Le personnel contractuel 
(cela concerne plus de 5.000 personnes) doit se voir attribuer des échelles de 
traitement convenables. Par exemple, il faut leur attribuer l'échelle DA1 (12.874 à 
16.860 €) à la place de la DT1 (12.246 à 13.404 €) (la plupart du temps [pendant 23 
ans] en-dessous du minimum garanti au sein des services publics). Pour les chefs de 
cuisine, il faut prévoir une échelle de traitement correcte, soit la DT5 (18.470 à 
23.724 €) du projet global. La possibilité de se voir attribuer un horaire complet 
doit garantir les droits sociaux du personnel et non pas tendre vers une perte 
d'emploi, ce qui serait inévitable en cas de budgets maintenus dans l’enveloppe 
actuelle. 

13. La promesse de conversion vers le statut d’agent de l’Etat des employés des 
Conservations des Hypothèques doit enfin se réaliser dans les plus brefs délais et 
ce, simultanément avec la réforme des carrières spécifiques du Ministère des 
Finances. Les dossiers sont liés pour notre syndicat. La création de l’Agence 
Immobilière Patrimoniale (A.P.I.), suite aux accords de la St-Polycarpe, n’est 
certainement pas de nature à rassurer le personnel des Conservations des 
Hypothèques en cette période de doute permanent sur la concrétisation des 
promesses formulées par ce Gouvernement. 

14. Depuis le début des négociations, nous avons demandé une proposition globale pour 
tous les niveaux. L'autorité politique était d'accord avec cette revendication. 
Toutefois, les propositions reçues pour le niveau A sont fort incomplètes, 
notamment du fait que l'insertion des grades actuels dans les différentes échelles 
manque. Nous pouvons difficilement nous prononcer sur des propositions pareilles. 
Pour le niveau A, nous n'exigeons pas seulement l'insertion des échelles spécifiques, 
mais avant tout le maintien et le respect de la spécificité des carrières Finances et 
des efforts accomplis pendant toute la carrière. Si le projet d’arrêté n’est pas 
rejeté par le Conseil des Ministres, c’est toute la spécificité du niveau 1 qui 
disparaît. Ce n’est pas acceptable ! Or, le premier Ministre a transmis ce projet 
pour avis au Conseil d’Etat malgré le désaccord de certains de ses Ministres. Une 
première dans ce pays ! L’exécutif méprise ainsi sans vergogne les autres pouvoirs. 
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15. Au niveau des promesses des Ministres Reynders et VDB sur le maintien des 
retraites en service actif d’une partie du personnel des Douanes et Accises, aucun 
document écrit engageant le Ministre des Pensions compétent n’a été remis aux 
syndicats. Nous doutons fortement de cet accord verbal, ce n’est pas la première 
fois qu’on nous fait le coup avec ce dossier. Si engagement il devait y avoir, il devra 
tenir compte des autres catégories de personnel douanier qui travaillent maintenant 
dans les brigades motorisées (niveaux 2 et 2+) et être acté dans le protocole 
éventuel soumis aux parties qui négocient. 

16. Comme on peut le constater, les raisons de la colère du personnel sont plus que 
fondées ! Malgré cela, comme si toutes ces raisons de mécontentement général ne 
suffisaient pas, le Ministre REYNDERS, le manager des Finances Jean-Claude LAES et 
ses chefs de projets convertis aux vertus du nouveau management, cachent 
sciemment le nombre total d’emplois d’équivalents temps plein déterminé par le BPR 
(Bussiness process reegenering)  de Coperfin. Ce chiffre est pourtant connu. Il est  
catastrophique pour l’emploi. On le comprend quand on sait que ce chiffre est de 
18.406 ETP (Equivalents Temps Plein), soit près de 9.000 emplois perdus. C’est ça 
la nouvelle culture politique et de communication transparente des nouveaux 
managers payés conformément au marché. 
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55..  LLaa  rrééffoorrmmee  ccooppeerrffiinn  ::  lleess  nnoouuvveelllleess  mméétthhooddeess  ddee  
ttrraavvaaiill  oouu  BB..PP..RR..  ((BBuussiinneessss  PPrroocceessss  
RReeeennggiinneeeerriinngg))..  

 

5.1. Critiques et constatations concernant les concepts BPR 
appliqués à la fonction publique. 

 
5.1.1. Les B.P.R. (Business Process Reengineering) 
 
Un peu d’histoire… 

BBPPRR  ……  OOUU  QQUUAANNDD  LL''AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  UUSS  DDEEVVIIEENNTT  UUNNEE  EENNTTRREEPPRRIISSEE  PPRRIIVVEEEE  
 
Né au début des années nonante, le BPR constitue à l'origine une des techniques de 
restructuration les plus violentes proposées au secteur privé : "les dirigeants américains 
doivent abandonner les principes et procédures organisationnelles et opérationnelles en 
vigueur jusqu'à présent (…). Business reengineering signifie remettre tout à plat, partir 
de rien (…). La manière dont les entreprises et leur personnel travaillaient n'a aucune 
importance ni pertinence (…)."7 Les excès et, surtout, les échecs du Business Process 
Reengineering ont conduit à l'élaboration d'une version plus réaliste connue sous le nom 
de Business Process Redesign.8 Il s'agit cependant toujours de procéder à une "analyse 
critique et une re-conception radicale des processus existants afin d'améliorer 
significativement les mesures de performance."9 Qu'en est-il dans le secteur public ? 
 
"Les agences fédérales sont tenues de réduire leurs coûts de fonctionnement tout en 
améliorant leur performance. (…) atteindre des niveaux élevés d'économies et 
d'amélioration des performances requiert presque toujours que les agences fédérales 
redéfinissent leur fonctionnement. La plupart des grandes agences fédérales 
fonctionnent sur base de structures et processus enracinés dans le passé, destinés à 
répondre aux exigences d'une époque révolue et conçus avant l'apparition des 
technologies de l'information. Ces agences sont peu préparées à remplir leur mission et 
à atteindre leurs objectifs stratégiques. Il importe que ces agences remplacent leur 
fonctionnement démodé par de nouveaux processus de travail servant plus efficacement 
les besoins du public américain. (…) Le reengineering débute par une évaluation des 
missions, des objectifs stratégiques et des besoins du consommateur. (…) A l'intérieur 
de ce cadre défini par les missions et objectifs, le reengineering se concentre sur les 
processus de travail de l'organisation à savoir sur les étapes et procédures gouvernant 
la manière dont les ressources sont utilisées pour créer des produits et services 
                                                           
7 HAMMER  M. (fondateur du BPR) cité par STRASSMANN in "The Politics of Information Management" ; 1995 
8 MALHOTRA Y. : "Business Process Redesign : an overview" in Engineering Management Review, vol. 26, n°3, 1998 
9 TENG 1994 cité par MALHOTRA Y. : op. cit. 
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rencontrant les besoins de consommateurs particuliers ou de marchés. (…) Le 
reengineering identifie, analyse et re-conçoit les procédures du cœur d'activité d'une 
organisation en vue d'une amélioration significative des mesures essentielles de la 
performance; à savoir le coût, la qualité, le service et la rapidité."10 
 
Loin d'être une faculté, la mise en œuvre d'un BPR dans les agences fédérales 
américaines est une obligation tenant compte du cadre légal11 et, plus particulièrement, 
du "Government Performance and Results Act" de 1993. Celui-ci prévoit que les agences 
fédérales sont tenues d'élaborer un plan stratégique incluant un "mission statement" 
détaillé, les objectifs stratégiques liés à l'impact attendu de l'action administrative 
ainsi qu'une description de la manière par laquelle l'agence entend réaliser ces 
objectifs. Durant l'élaboration de ce plan stratégique, les agences sont tenues de 
consulter leurs clients, les parties prenantes ainsi que le Congrès sans oublier de 
prendre en compte les facteurs de contexte susceptibles d'affecter leur capacité à 
accomplir leurs missions. De même, le "Chief Financial Officers Act" de 1996 impose une 
amélioration significative de la gestion financière du gouvernement et du contrôle de 
cette gestion : "le fait de disposer d'une gestion financière appropriée et précise est 
fondamental aux fins d'évaluer la performance et de réduire les coûts opérationnels des 
agences."12 Tandis que le "Clinger-Cohen Act" de 1996 exige explicitement que les 
agences analysent leurs missions, évaluent et comparent la performance de leurs 
méthodes de travail afin de repenser leur organisation interne à la lumière des objectifs 
qui leurs sont fixés et, cela, préalablement à tout investissement significatif en 
technologies de l'information. Le cadre est donc très clair : les mots d'ordre sont 
amélioration des performances et réduction des coûts. 
 

BBPPRR  ……  OOUU  AANNAALLYYSSEE  DDEE  LLAA  SSIITTUUAATTIIOONN  
 
Afin de mieux cerner les enjeux, il nous est apparu essentiel de reprendre ici un travail 
remarquable découvert sur internet à l’occasion de nos recherches sur le sujet des BPR. 
Roméo B. OCAMPO, professeur au Collège de l'administration publique (Université des 
Philippines). Ce dernier analyse les différents modèles de réforme des administrations 
publiques qui fleurissent un peu partout sur la planète. Les BPR font partie de ces 
modèles. 

Pour ce mémorandum, seule la partie concernant les BPR a été reprise. 

Cette note, rédigée en langue anglaise, figure en annexe ainsi qu’une traduction libre 
effectuée par nos services. Elle s ‘intitule : MODELES DE REFORME DE 
L'ADMINISTRATION PUBLIQUE "NOUVEAU MANAGEMENT PUBLIC" (NMP) (Roméo 
B. OCAMPO - Collège de l'administration publique ; Université des Philippines). 

                                                           
10 US General Accounting Office : "Business Process Reengineering Assessment Guide" ; GAO/AIMD-10.1.15 ; May 1997 
pp. 5-6. 
11 Il s'agit notamment du "Government Performance and Results Act" de 1993 ; du "Chief Financial Officers Act" de 1990 
; du "Paperwork Reduction Act" de 1995 et du "Clinger-Cohen Act" de 1996. 
12 US General Accounting Office : op. cit. ; p. 9 
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Introduction 
 
Cet article examine et compare les 3 principaux "modèles" de réforme de 
l'administration et du management public dans le but de développer un cadre d'analyse 
des théories et expériences dans certains pays. Ces modèles sont connus sous les noms :  

• "REINVENTING GOVERNMENT" (RG – OSBORNE et GAEBLER, 1993),  
• "BUSINESS PROCESS REENGINEERING" (BPR – HAMMER et CHAMPY, 1993) 
• "NEW PUBLIC MANAGEMENT" (NPM – Doctrine des pays de l'OCDE – Hood, 

1995-1996; Kickert et al., 1997). 
 

Après la description et la comparaison de ces modèles, nous examinerons les problèmes 
et les questions qu'ils suscitent tant en pratique qu'en théorie et, plus particulièrement, 
les questions du traitement dichotomique du gouvernement et des rôles des managers 
publics et des administrations. 

Les B.P.R. 
 

Le BPR est "une réinterprétation fondamentale et une réorganisation radicale des 
"business processes" (processus d'action) pour réaliser des améliorations spectaculaires 
dans les mesures essentielles et actuelles de performance : le coût, la qualité, le service 
et la rapidité" (Hammer et Champy, 1993, 32). Le BPR représente une tentative pour 
abandonner la révolution industrielle et réunir les tâches et les fonctions séparées par 
les principes13 du 19ème siècle relatifs à la division du travail (Hammer, cité par Fowler, 
1997 : 36 à 37). Selon Fowler, ces caractéristiques impliquent que les changements 
souhaités aboutissent aux résultats suivants : 

1. les tâches simples et séparées sont regroupées en travaux qualifiés et 
multifonctionnels; 

2. les étapes d'un processus sont réalisées dans leur ordre naturel; 
3. le travail est réalisé là où c'est adéquat avec éventuel recours à la sous-

traitance; 
4. le volume de contrôle et de vérification des tâches séparées est réduit; 
5. il y a une compatibilité totale entre les processus, la nature du travail et la 

structure, les méthodes de management, et les valeurs et croyances de 
l'organisation; 

6. l' "IT" (information technology – technologie de l'information) est reconnue et 
exploitée comme offrant de nombreuses opportunités pour la redéfinition des 
processus de travail et pour l'accès à l'information nécessaire pour améliorer la 
prise de décision décentralisée; 

7. les processus de travail doivent être souples ou flexibles pour faire face à 
différentes circonstances. 

                                                           
13 NDT : est ici probablement visée la séparation des tâches de conception et d'exécution, caractéristique de l'organisation du 
travail à la révolution industrielle et, ensuite, du modèle "fordiste". 
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Le BPR est dès lors plus centré sur l'organisation interne et insiste sur le rôle de l'IT. 
Le BPR a été largement utilisé dans le secteur privé, mais de façon limitée dans le 
secteur public. Cependant, le BPR partage certains concepts importants avec le modèle 
RG comme cela apparaît dans les objectifs suivants : 

1. les hiérarchies managériales et les structures organisationnelles sont aplanies; 

2. des gratifications sont octroyées pour l'accomplissement de résultats et pas 
simplement pour l'activité; 

3. les unités de travail (services ou départements) évoluent d'unités fonctionnelles 
vers des équipes de projets ; 

4. les clients ont un point unique de contact avec l'organisation. 
 

Le modèle BPR est explicitement conçu pour provoquer une différence (changement) 
forte plutôt qu'évolutive et pour que cette différence soit provoquée rapidement (dans 
l'année). Ce modèle se situe résolument contre le principe d'une "amélioration continue" 
qui sous-tend le slogan NPM "Laissez les dirigeants diriger" ; tandis que les défenseurs 
du modèle RG sont peu clairs sur l'ampleur et la rapidité avec laquelle le modèle RG 
devrait avoir un impact sur le changement, ainsi que l'atteste le qualificatif de 
(r)évolutionnaire. 
 
Une des principales critiques à l'encontre du modèle BPR porte sur la longueur du 
diagnostic des "dysfonctionnements organisationnels" et sur la lenteur de l'apparition 
de résultats tout autant que sur le manque de consistance de ce que devrait être le 
"process of reengineering" lui-même. 
 
Malgré l'attention portée à des "facteurs doux" (par exemple, l'autonomisation du 
travailleur), les praticiens du BPR ont mis en évidence ses arguments principaux 
d'aplanissement de l'organisation et de réduction de sa taille ainsi que de réduction des 
coûts. Puisque les économies générées par le BPR proviennent essentiellement de la 
masse salariale, les syndicats suspectent un stratagème pour introduire la 
restructuration et une réduction de taille par la porte de derrière plutôt qu'un réel 
effort pour améliorer la performance (Halachmi 1995:336 ; Fowler, 1997:40). 
 
Hammer prévoit que 2/3 des missions BPR engagées (pour une valeur de 32 milliards 
USD) se termineront par un échec (Halachmi 1995:336). Un taux d'échec proche de 
75% des projets a été rapporté et Hammer a exprimé son inquiétude quant à des 
applications "déchirure et brûlure" (politique du tout foutre en l'air ?). 
 
Les applications, même limitées, du BPR dans le secteur public ont été considérées 
comme courant droit à l'échec dans cet environnement particulier. Même de simples 
changements de procédures dans ce contexte peuvent menacer les droits acquis ou les 
intérêts particuliers de multiples parties prenantes. La position radicale du BPR va ainsi 
à l'encontre de la nature progressive et graduelle de la mise en œuvre d'une politique 
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publique. Dans cet environnement constitué de multiples contraintes imposées par le 
pouvoir central, les règles qui gouvernent les activités administratives sont fixées par le 
législateur, les tribunaux et les dirigeants de ces administrations. La culture 
administrative, valorisant fortement la sécurité d'emploi, est un facteur supplémentaire 
militant contre une utilisation du BPR hors de son univers d'origine (le secteur privé). 
 
L'importation du BPR au sein du secteur public s'inscrit dans le cadre du plaidoyer 
récurrent du secteur privé militant pour un gouvernement (et une administration) 
agissant comme le secteur privé. Mais le BPR y trouve ses limites car, comme l'a souligné 
Drucker, le gouvernement (et l'administration) n'est pas une entreprise privée et son 
problème n'est pas d'avoir des coûts trop élevés mais bien de manquer d'efficacité. 
Prenez des hommes d'affaires et donnez-leur une place dans l'administration et, en un 
instant, ils deviennent eux-mêmes des fonctionnaires. Les dirigeants publics ne sont ni 
moins compétents, ni moins qualifiés, ni moins durs à la tâche que leurs homologues du 
privé. En outre, les finalités immatérielles ou intangibles du gouvernement peuvent, elles 
aussi, se traduire en objectifs mesurables. (Drucker in Fowler 1995:118). 
 
 

Conclusion 14 
 
Suffisamment a été dit pour suggérer que les modèles examinés ont été largement 
popularisés et soutenus internationalement. Mais ils sont aussi sujets à questions et 
débats et, suite à examen plus approfondi, se révèlent divergents tant en pratique qu'en 
théorie. Ceci ne signifie nullement que les plaintes et critiques relatives aux déficiences 
et échecs de l'administration (government) cessent d'inspirer de nouvelles idées et des 
innovations – telles que, par exemple, la gouvernance susceptible de devenir le nouveau 
modèle. Mais les problèmes et les débats que ces nouveaux modèles ont causés ou 
suscités suggèrent également que nous devrions être prudents en adoptant ces modes 
intellectuelles et les recommandations de "meilleures pratiques" ou "bonnes pratiques". 
Celles-ci doivent trouver leur fondement dans chacun des contextes et chacune des 
cultures propres (à la situation que nous voulons améliorer). 
 
 

                                                           
14  Petite conclusion propre aux Philippines.  
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5.1.2. La situation du Ministère des Finances belge 
 
Alors que le Département des Finances s’englue chaque jour davantage dans le chaos par 
manque de moyens en personnel et en matériel pour faire face aux missions qui lui sont 
confiées, le Ministre REYNDERS et l’ex-Secrétaire général BROUHNS lancent l’application 
des concepts Copernic relatifs aux nouvelles méthodes de travail : les fameux B.P.R. 
En faisant ce virage à 180° - soit dit en passant en surprenant le Ministre de la F.P. en 
personne, étonné de tant d’empressement -, l’ex-Secrétaire général comptait 
probablement obtenir la place de top-manager aux Finances. Malheureusement pour lui, 
il ne possédait pas la bonne carte politique et il était naïf de croire qu’il suffisait 
d’impliquer à fond tout le Département pour être choisi par le Ministre Reynders ! La 
désignation était programmée : Ce fut donc J-C LAES, chef de cabinet du Ministre des 
Finances REYNDERS qui obtient la couronne et ses fruits. 
Malheureusement aussi et surtout pour le Département qui voyait par la décision de G.  
BROUHNS l’essentiel de sa hiérarchie obligée d’assister, à la hussarde, les experts 
externes engagés à coups de milliards de FB pour moderniser nos méthodes de travail. 
Près de 300 personnes (certaines sources parlent d’un chiffre plus élevé encore) ont été 
détournées de leurs activités habituelles depuis près de deux ans pour finaliser le 
dossier Coperfin, soit l’application Finances de Copernic. 
Le scandale réside principalement dans les deux faits suivants : 

1. le contrat des experts a coûté et coûte encore au budget de l’Etat des sommes 
considérables, sans qu’il ne soit prouvé que ces dépenses aient une utilité réelle 
en terme d’amélioration du Service Public dans l’intérêt de l’Etat ; 

2. en détournant les fonctionnaires de leur activité de base, quasi plus rien n’a été 
fait pour remédier aux carences énormes des services sur le terrain. Chacun 
travaille pour une réalisation théorique – COPERFIN - qui prend l’essentiel de 
l’énergie et plus personne n’a le temps de s’occuper réellement des problèmes 
quotidiens des  services qui se battent dans des conditions souvent inadmissibles 
(recouvrement, services classiques AFER, ...). 

 
L’effort accompli en matière d’informatisation (il était indispensable pour rattraper le 
retard structurel des Finances en ce domaine) ne doit pas cacher la réalité : il faut des 
moyens en personnel supplémentaires pour effectuer les missions du Département. 
L’administration idéale envisagée par le top manager n’y changera rien à court et à 
moyen termes, c’est tout de suite qu’il faut ces moyens. 
 
Que retenir de ce travail en ce qui concerne le modèle BPR appliqué à l’administration 
fédérale belge ? 
Tout d’abord, la motivation qui a conduit le Gouvernement à lancer la modernisation a été 
détournée de son véritable objectif – un meilleur service aux citoyens - par les adeptes 
d’une société néo-libérale qui ont profité du chèque en blanc donné par les partenaires 
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de la coalition arc-en-ciel pour engager l’avenir des administrations fédérales sur la voie 
de la gestion privée qui se met progressivement en place. 
A ce propos, Il faut rompre radicalement le cou à la motivation avancée par les 
Ministres VAN DEN BOSSCHE et REYNDERS, en particulier, et par le Président du SPF 
Finances, J-C LAES, qui voudrait que le modèle BPR soit indispensable pour faire face au 
problème récurrent de recrutement à partir de 2008 15 et à la pyramide des âges 
défavorable aux Finances. 
Selon eux, c’est parce que le marché de l’emploi sera dans l’incapacité de recruter 
suffisamment de fonctionnaires et d’agents qu’il faut automatiser au maximum et 
appliquer les concepts BPR. C’est une duperie intellectuelle ! Le rapport du Conseil 
supérieur de l’emploi sur lequel ils appuient leur argumentation établit une analyse au 
départ de la situation actuelle. Des décisions politiques peuvent être prises qui 
amélioreraient l’attractivité du Département et qui changeraient les données du 
problème : meilleures conditions de rémunérations, de formation, etc. 
En réalité, l’objectif déclaré des BPR, nous l’avons vu plus avant, est de réduire 
nettement l’emploi et de diminuer les coûts de fonctionnement. La pyramide des âges, si 
elle constitue un problème sérieux, n’est qu’un alibi. Partout où les BPR ont été mis en 
place, il y a eu des diminutions de personnel ! Cela doit être dit !  
D’ailleurs, le Ministre REYNDERS ne rate jamais une occasion, en comparant avec le 
modèle Hollandais, de dire que le personnel de l’administration fiscale belge est trop 
nombreux et mal affecté. 
Comme nous allons le voir au chapitre suivant, le calcul des emplois nécessaires à la 
future gestion du Département éclaire ce qui vient d’être dit. 
 

                                                           
15 JC LAES : plan de gestion et plan opérationnel – page 45 et suivantes. 
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5.2. Les économies d’échelle : analyse de la notion 
d’équivalent temps plein contenus dans les concepts BPR 
et la réforme COPERFIN 

 
Chiffres tirés du plan de gestion de JC LAES – page 47 
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Chiffres qui n’ont pas été rendus publics jusqu’à présent par le top manager 
 
A) Chiffres des Administrations actuelles 
 

 
 
B) Chiffres des différents nouveaux piliers COPERFIN 
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Comme les tableaux ci-avant le soulignent, les pertes d’emplois vont tout à fait dans le 
sens des économies d’échelles souhaitées par les adeptes de la méthode BPR. 
 
L’examen des tableaux 2 et 3 montre que : 

• la diminution d’équivalents temps plein est de :  24.200 – 18.508 =  5.692 ETP 

• la diminution en unité physiques est de :  26.850 – 20.544 =  6.306 UPH 

 
Un des objectifs principaux des activités BPR fut la détermination du nombre d'ETP 
(équivalent temps plein) dans la situation de la future structure (To Be) ou, en d'autres 
mots, combien d’agents seront nécessaires afin d'exercer les tâches définies dans ces 
structures ? 
Depuis juin 2002, l’Autorité a interrompu la transmission des documents BPR aux OSR. 
La presse, bien informée, a signalé, dans le courant de l'été 2002, que les services 
extérieurs des Finances allaient perdre entre 4 et 6 000 emplois. 
Dans le courant de septembre 2002, lorsque nous avons demandé à Monsieur LAES, 
Président du Comité de direction du SPF Finances, l'origine de ces chiffres cités par la 
presse, il nous a seulement été répondu qu’il n’y aurait aucun licenciement. 
Cette communication fort limitée inquiète les représentants du personnel dès lors que 
cela concerne tout de même 20% des agents. 
Après beaucoup d'insistance, en début d'année, les OSR ont été mises au courant de la 
méthode de comptage des ETP. De manière délibérée, on nous a toujours présenté des 
exemples parlant soit de nouveaux services à créer, soit de services où le nombre de 
personnel allait augmenter. 
En début d'année 2003, un vent favorable nous a apporté les chiffres définitifs qui 
laissent entrevoir qu'environ 24% des emplois actuels seront supprimés dans la nouvelle 
structure (avec des pics jusqu'à 36% pour l'AFER). 

 
Comparaison ETP actuels (AS IS) et ETP futures (TO BE) 

 
Adm. fiscales ETP AS IS ETP TO BE Différence en % 

AFER 11.250 7.229 - 36% 
AREC 3.310 2.417 - 27% 
ISI 400 542 + 36% 
D&A 3.950 3.260 - 18% 
ACED 5.220 3.748 - 28% 
AAF 70 483 + 590% 
Attribution de services, Coordination et 
Exécution 

0 829 - 

totaux 24.200 18.508 - 24% 
 

On ne pourrait trouver plus bel exemple d'économie sur le dos du personnel ! Et la 
manière dont le Président du SPF Finances, Jean-Claude LAES, communique à propos de 
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ces chiffres montre à l’évidence que les économies d’échelle recherchées par les projets 
BPR sont ainsi rencontrées. 

Il subsiste encore des questions sur : 
• la comptabilisation du travail à accomplir ; 
• le ratio entre le temps de travail et la quantité de travail (l’évaluation est-elle 

correcte ?) ; 
• l’importance de l’égalité des citoyens devant l’impôt ; 
• les moyens nécessaires pour assurer correctement les missions fiscales (les 

besoins ont-ils bien été évalués ?). 
 
Ainsi, le comptage du nombre des ETP est basé sur un certain nombre de facteurs 
comme : 

• le temps qu'un agent passe effectivement à réaliser sa tâche quotidienne; 
• le régime de travail de l’agent (temps plein, temps partiel,…); 
• la quantité de travail; 
• le temps nécessaire pour accomplir une tâche déterminée. 

 
En pratique, les deux premiers facteurs peuvent être évalués assez correctement. Le 
dernier facteur relève, toutefois, de pures hypothèses qui devront être évaluées par les 
chefs de projet. Un nombre non négligeable de tâches sont nouvelles ou devront être 
exécutées dans un nouvel environnement et/ou avec de nouvelles techniques, par 
conséquent le temps nécessaire à leur accomplissement est donc purement théorique. 
Les réajustements prévus dans le plan de réalisation ne sont pas de nature à nous 
rassurer. 
Mais ce qui nous soucie le plus réside dans le troisième facteur : la quantité de travail. 
Et nous voulons clairement le démontrer par un exemple. 
Une des tâches (et non des moindres) du pilier des Grandes Entreprises (GE) est le 
contrôle fiscal des différents dossiers. Au sein d'une telle tâche, le nombre de dossiers 
à contrôler détermine fondamentalement la quantité de travail à fournir. 
Mais les contrôles fiscaux futurs n'auront plus rien à voir avec ceux d'aujourd'hui. 
Précédemment, une différenciation s'opérait entre un contrôle ponctuel (un élément de 
l'enquête fiscale entre en ligne de compte), un contrôle orienté (plusieurs éléments de 
l'enquête fiscale entrent en ligne de compte), un contrôle programmé (en principe, tous 
les éléments de l'enquête fiscale entrent en ligne de compte) et un contrôle de suivi (on 
vérifie uniquement les erreurs, constatées lors d'un contrôle précédent). 
Dans le futur, pour le pilier GE, l’hypothèse retenue du nombre de dossiers à contrôler 
est de 15% du nombre total de dossiers. Attention toutefois : la plus grande partie de 
ces contrôles seront des contrôles ponctuels et orientés qui ne représentent qu'une 
très petite partie du travail fiscal. 
Finalement, seul 0,96% (192 sur 20.000) des dossiers seront encore contrôlés de 
manière approfondie et globale! 
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Chacun aura compris que tendre vers plus de contrôles fiscaux globaux et approfondis 
signifierait donc plus de temps et par-là un besoin en personnel plus nombreux (ETP), ce 
que ne recherchent pas les auteurs du projet évidemment. 
En outre se pose le problème des membres des groupes de travail qui ont déterminé 
eux-mêmes le nombre de dossiers à contrôler. 
En faisant des choix orientés et restrictifs comme il est prévu dans le projet COPERFIN 
en chantier, on court le risque de ne plus garantir le traitement honnête et équitable du 
citoyen face à l’impôt. 
Ce risque est-il acceptable dans un Etat démocratique ? Pour nous, la réponse est 
clairement non. 
Il revient cependant aux responsables politiques de répondre à cette question et de 
décider, mais dans la transparence vis-à-vis du citoyen et du Parlement. 
 

Que les choses soient claires ! 
Nous sommes conscients que tout changement dans la structure du Département des 
Finances aura inévitablement une influence sur le personnel. 
L’UNSP-Secteur Finances n’est pas opposée à la modernisation du Département des 
Finances. Elle n’est, par conséquent, pas opposée au calcul du personnel (ETP) nécessaire 
pour effectuer les missions fiscales qui lui sont confiées. 
Elle n’est pas opposée non plus à l’informatisation et à la centralisation de l’analyse des 
risques fiscaux en vue d’améliorer l’efficacité de la gestion du Département. 
Par contre, l’UNSP-Secteur Finances ne peut admettre la véritable motivation qui sous-
tend le projet du Ministre des Finances et des libéraux : faire des économies d’échelle 
et diminuer les coûts de fonctionnement. Autrement dit, transformer radicalement 
l’outil fiscal, en procédant à une diminution du personnel sous le faux prétexte d’une 
pyramide des âges et d’un marché de l’emploi défavorables. 
Nous prétendons que la modernisation du Département ne peut se faire au 
détriment de la qualité des missions fiscales et de l’égalité constitutionnelle des 
citoyens devant l’impôt. 
De toute façon, la réussite d’une restructuration de cette ampleur devra, au risque 
d’échouer, se faire avec l’adhésion du personnel et de ses représentants légaux, et 
certainement pas contre lui comme c’est le cas actuellement. C’est le bon sens même ! 

 
Nous souhaitons être un partenaire constructif  

et nous avons bon espoir d’être entendus ! 
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